
 

STAAR   

 
Pour régler votre cotisation :  

 

Vous pouvez régler votre cotisation 2007 dès aujourd'hui, par le moyen qui vous convient le mieux : 

• Chèque , libellé à l’ordre de la STAAR à adresser au 7 Rue des Thuyas – Résidence les Arcades du Bardo – 

2000 le BARDO  

• Virement  BT Agence Habib Bougatfa – BAB SAADOUN : 

RIB : 05007000029303509120  

• Virement de l’étranger  à BT Tunis Bab Saadoun : 

IBAN  : TN59 0500 7000 02930350 9120 

        BIC :   BTBKTNTTXXX 

Important pour les virements : Préciser votre nom  sur le virement bancaire.  

 

  

 


